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Description 

[0001]  Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui 
des  étuis  en  matériau  combustible  destinés  à  renfermer 
un  chargement  propulsif  en  particulier  pour  munitions 
d'artillerie  de  gros  calibre. 
[0002]  Les  munitions  d'artillerie  de  gros  calibre  occa- 
sionnent,  lors  des  tirs,  une  usure  importante  du  tube  de 
l'arme. 
[0003]  Afin  de  limiter  cette  usure,  il  est  connu  de  pré- 
voir  des  appoints  anti-usure  mélangés  au  chargement 
propulsif  contenu  dans  la  munition  ou  déposés  sur  la 
surface  interne  de  l'enveloppe  de  cette  dernière. 
[0004]  Le  brevet  US3204558  décrit  ainsi  une  munition 
à  douille  métallique  comportant  un  appoint  anti  usure 
disposé  sur  son  enveloppe  interne  ou  bien  sur  une 
feuille  enroulée  autour  de  la  charge  propulsive. 
[0005]  Le  brevet  EP041  0075,  qui  est  pris  comme  ba- 
se  du  préambule  de  la  revendication  1  de  la  présente 
demande,  prévoit  de  déposer  un  mélange  de  cire  et  de 
dioxyde  de  titane  sur  la  surface  interne  de  l'enveloppe 
cylindrique  d'un  module  ou  d'une  douille  combustible. 
[0006]  Les  munitions  d'artillerie  de  gros  calibre  ac- 
tuelles  utilisent  de  plus  en  plus  des  modules  de  charge- 
ment  propulsif  qui  permettent,  en  faisant  varier  leur 
nombre,  de  régler  la  vitesse  du  projectile  ou  la  portée 
du  tir. 
[0007]  Mais  cela  entraîne  des  inconvénients  particu- 
lièrement  manifestes  lorsque  le  nombre  de  modules 
choisis  est  faible,  par  exemple  de  l'ordre  de  deux  mo- 
dules.  En  effet,  la  quantité  de  chargement  propulsif 
étant  peu  importante,  l'énergie  dégagée  par  ce  dernier 
est  insuffisante  pour  brûler  complètement  l'enveloppe 
combustible  des  modules,  la  couche  d'appoint  anti-usu- 
re  placée  contre  l'enveloppe  faisant  obstacle  à  la  trans- 
mission  des  gaz  de  combustion  vers  cette  dernière.  Il 
en  résulte  d'importants  résidus  imbrûlés  qui  nuisent  au 
fonctionnement  correct  de  l'artillerie.  L'appoint  anti-usu- 
re  peut  également  mal  se  repartir  sur  la  paroi  du  tube 
en  restant  sous  forme  de  blocs  compacts,  parce  qu'il  a 
été  insuffisamment  agressé  par  les  gaz  de  combustion 
du  chargement  propulsif.  Ces  blocs  d'appoint  nuisent 
également  au  bon  fonctionnement  de  l'artillerie 
[0008]  C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un 
étui  en  matériau  combustible  qui  comporte  un  appoint 
anti-usure  et  permet  de  pallier  de  tels  inconvénients. 
[0009]  L'étui  selon  l'invention  permet  ainsi  d'assurer 
une  complète  combustion  du  matériau  constitutif  de  son 
enveloppe  tout  en  répartissant  de  façon  optimale  l'ap- 
point  anti-usure.  On  obtient  ainsi  une  protection  efficace 
des  tubes  d'armes,  même  lorsque  la  quantité  du  char- 
gement  propulsif  est  peu  importante. 
[001  0]  L'invention  permet  également  une  mise  en  pla- 
ce  rapide  et  à  moindre  coût  d'un  appoint  anti-usure  dans 
un  étui  combustible. 
[0011]  Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  étui  combusti- 
ble  comportant  une  enveloppe  sensiblement  cylindrique 
réalisée  en  un  matériau  combustible  et  destinée  à  rece- 

voir  un  chargement  propulsif,  et  comportant  un  appoint 
anti-usure,  étui  caractérisé  en  ce  que  l'appoint  anti-usu- 
re  est  disposé  sur  au  moins  une  zone  de  réception  d'au 
moins  un  support  réalisé  en  matériau  combustible  et  en 

s  ce  que  l'étui  comporte  des  moyens  assurant  le  position- 
nement  du  support  relativement  à  l'enveloppe  de  l'étui 
de  telle  sorte  qu'il  existe  après  montage  au  moins  un 
espace  libre  entre  la  surface  interne  de  l'enveloppe  et 
l'appoint  anti-usure,  espace  destiné  à  permettre  le  pas- 

10  sage  des  gaz  de  combustion  entre  l'enveloppe  et  l'ap- 
point  anti-usure. 
[0012]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  le  sup- 
port  est  une  feuille  de  forme  sensiblement  cylindrique 
en  appui  contre  au  moins  une  butée  radiale  qui  permet 

15  d'assurer  un  espace  libre  entre  la  surface  interne  de 
l'enveloppe  et  l'appoint  anti-usure. 
[0013]  Selon  une  première  variante,  la  butée  radiale 
est  constituée  par  une  partie  du  chargement  propulsif 
[0014]  Selon  une  seconde  variante,  la  butée  radiale 

20  est  constituée  au  moins  par  un  couvercle  fermant  l'en- 
veloppe  de  l'étui 
[0015]  Selon  une  autre  variante,  la  butée  radiale  com- 
prend  au  moins  un  anneau  en  matériau  combustible  so- 
lidaire  de  la  feuille  ou  de  l'enveloppe. 

25  [0016]  La  ou  les  zones  de  réception  de  l'appoint  anti- 
usure  peuvent  être  constituées  par  des  ouvertures  dé- 
bouchantes  réalisées  sur  une  paroi  cylindrique  du  sup- 
port,  la  ou  les  ouvertures  étant  partiellement  remplies 
par  l'appoint  anti-usure  de  telle  sorte  qu'un  espace  libre 

30  est  ménagé  entre  l'appoint  anti-usure  et  la  surface  in- 
terne  de  l'enveloppe. 
[001  7]  La  paroi  cylindrique  du  support  peut  constituer 
un  prolongement  d'au  moins  un  couvercle  de  fermeture 
de  l'enveloppe. 

35  [0018]  Selon  un  autre  autre  mode  de  réalisation,  le 
support  est  constitué  par  une  feuille  ondulée,  la  zone  de 
réception  de  l'appoint  anti-usure  étant  constituée  par  au 
moins  un  creux  interne  et/ou  externe. 
[0019]  La  zone  de  réception  peut  être  constituée  par 

40  au  moins  un  creux  interne,  les  creux  externes  restant 
vides. 
[0020]  La  zone  de  réception  peut  être  constituée  par 
au  moins  un  creux  externe,  les  creux  internes  restant 
vides. 

45  [0021]  Selon  une  autre  caractéristique,  la  feuille  on- 
dulée  est  en  appui  contre  la  surface  interne  de  l'enve- 
loppe. 
[0022]  D'autres  avantages  de  l'invention  apparaîtront 
à  la  lecture  de  la  description  qui  va  suivre  de  différents 

so  modes  de  réalisation,  description  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  et  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

55  -  la  figure  2  est  une  coupe  transversale  suivant  le 
plan  AA  de  la  figure  1  . 
la  figure  3  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention. 
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la  figure  4  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
une  variante  du  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 
la  figure  5  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

[0023]  La  paroi  cylindrique  du  support  peut  constituer 
un  prolongement  d'au  moins  un  couvercle  de  fermeture 
de  l'enveloppe. 
[0024]  Selon  un  autre  autre  mode  de  réalisation,  le 
support  est  constitué  par  une  feuille  ondulée,  la  zone  de 
réception  de  l'appoint  anti-usure  étant  constituée  par  au 
moins  un  creux  interne  et/ou  externe. 
[0025]  La  zone  de  réception  peut  être  constituée  par 
au  moins  un  creux  interne,  les  creux  externes  restant 
vides. 
[0026]  La  zone  de  réception  peut  être  constituée  par 
au  moins  un  creux  externe,  les  creux  internes  restant 
vides. 
[0027]  Selon  une  autre  caractéristique,  la  feuille  on- 
dulée  est  en  appui  contre  la  surface  interne  de  l'enve- 
loppe. 
[0028]  D'autres  avantages  de  l'invention  apparaîtront 
à  la  lecture  de  la  description  qui  va  suivre  de  différents 
modes  de  réalisation,  description  faite  en  référence  aux 
dessins  annexés  et  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  2  est  une  coupe  transversale  suivant  le 
plan  AA  de  la  figure  1  . 
la  figure  3  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  4  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
une  variante  du  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 
la  figure  5  représente  en  coupe  axiale  un  étui  selon 
un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  6  représente  en  coupe  transversale  un  étui 
selon  un  quatrième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion. 
la  figure  7  est  une  coupe  axiale  suivant  le  plan  BB 
de  la  figure  6. 
la  figure  8  représente  en  coupe  transversale  une 
variante  de  l'étui  selon  le  quatrième  mode  de  réali- 
sation. 

[0029]  En  se  reportant  à  la  figure  1,  un  élément  mo- 
dulaire  de  chargement  propulsif  d'artillerie  est  un  étui  1 
qui  comporte  une  enveloppe  tubulaire  cylindrique  2  réa- 
lisée  en  matériau  combustible  par  exemple  en  carton 
chargé  de  nitrocellulose  et  fermée  à  chaque  extrémité 
par  un  couvercle  3  réalisé  également  en  matériau  com- 
bustible. 
[0030]  Les  deux  couvercles  3  sont  identiques  et  com- 
portent  chacun  un  fond  4  solidaire  d'un  rebord  cylindri- 
que  5.  Ils  sont  rendus  solidaires  de  l'enveloppe  2  par 
collage  au  niveau  de  leur  rebord  cylindrique  5. 

[0031]  Chaque  couvercle  comporte  une  collerette  cy- 
lindrique  axiale  6  sur  laquelle  est  positionné  un  conduit 
cylindrique  7  également  réalisé  en  matériau  combusti- 
ble  et  fixé  à  chaque  couvercle  3  par  collage  au  niveau 

s  des  collerettes  6. 
[0032]  Le  conduit  7  est  destiné  à  recevoir  un  dispositif 
d'allumage  de  type  connu  non  représenté,  formé  par 
exemple  par  un  empilement  d'anneaux  de  poudre  noire 
comprimée. 

10  [0033]  L'étui  1  est  destiné  à  recevoir  un  chargement 
propulsif  21  de  type  connu,  par  exemple  sous  forme  de 
brins  préfragmentés  8.  Le  chargement  propulsif  est  mis 
en  place  avant  le  collage  du  deuxième  couvercle. 
[0034]  L'étui  1  comporte,  à  l'intérieur  du  chargement 

15  propulsif,  un  support  12  sensiblement  cylindrique  réali- 
sé  en  matériau  combustible  et  recouvert  sur  sa  surface 
interne  par  un  appoint  anti-usure  10.  Le  support  12  est 
une  feuille  9  réalisée  par  exemple  en  carton  chargé  de 
nitrocellulose.  La  feuille  possède  une  épaisseur  de  l'or- 

20  dre  de  0.3  à  0.5  mm,  ce  qui  lui  permet  de  supporter  la 
mise  en  place  d'une  couche  d'appoint  anti-usure  et  lui 
donne  une  rigidité  telle  qu'elle  puisse  se  maintenir  à  l'in- 
térieur  de  l'étui  sans  nécessiter  d'être  solidaire  d'un 
autre  élément. 

25  [0035]  L'appoint  anti-usure  est  réalisé,  de  manière 
connue,  par  un  mélange  de  cire  et  de  dioxyde  de  titane 
dans  une  proportion  de  50%  pour  chaque  composant. 
[0036]  La  feuille  9  de  forme  tubulaire  cylindrique  est 
placée  à  l'intérieur  du  chargement  propulsif  et  à  distan- 

30  ce  de  l'enveloppe  2  de  l'étui  1  .  Le  chargement  propulsif 
sert  de  butée  radiale  à  la  feuille  9  et  assure  un  espace 
libre  13  entre  l'enveloppe  et  l'appoint  10. 
[0037]  La  figure  2  représente  une  coupe  transversale 
suivant  le  plan  AA  de  la  figure  1  . 

35  [0038]  Tel  que  représenté,  l'appoint  anti-usure  est 
placé  sur  la  surface  interne  de  la  feuille  tubulaire  9.  Il 
pourrait  indifféremment  être  placé  sur  la  surface  externe 
de  la  feuille. 
[0039]  Une  telle  configuration  permet  de  maintenir 

40  l'appoint  anti-usure  à  distance  de  la  paroi  ce  qui  facilite 
la  combustion  complète  de  la  paroi  2  en  matériau  com- 
bustible,  l'appoint  anti-usure  ne  faisant  pas  barrage  aux 
gaz  de  combustion  engendrés  par  le  chargement  pro- 
pulsif.  L'appoint  est  lui-même  agressé  par  le  charge- 

as  ment  propulsif  suivant  deux  faces  sensiblement  oppo- 
sés  et  il  est  ainsi  mieux  réparti  sur  la  paroi  du  tube  de 
l'arme. 
[0040]  La  mise  en  place  de  l'appoint  anti-usure  est  ef- 
fectuée  de  la  manière  suivante  : 

50 
la  feuille  9  est  enroulée  et  collée  afin  de  former  un 
support  tubulaire  cylindrique 
puis  l'appoint  anti-usure  1  0  est  pulvérisé  sur  la  face 
interne  de  la  feuille  sur  une  épaisseur  de  l'ordre  de 

55  1  à  2  mm. 

[0041]  Après  séchage  et  durcissement,  l'ensemble 
feuille-appoint  est  placé  dans  le  module  avant  la  mise 

3 
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en  place  du  chargement  propulsif  et  du  deuxième  cou- 
vercle. 
[0042]  En  variante,  la  zone  de  réception  de  l'appoint 
anti-usure  peut  n'être  constituée  que  d'une  ou  plusieurs 
portions  de  la  surface  de  la  feuille,  ce  qui  permet  de  dé- 
gager  un  ou  plusieurs  passages  aux  gaz  de  combustion 
du  chargement  propulsif  au  travers  de  la  feuille. 
[0043]  Le  support  peut  être  composé  d'un  ou  de  plu- 
sieurs  secteurs  cylindriques  maintenus  en  place  par  le 
chargement  propulsif. 
[0044]  L'étui  selon  l'invention  peut  également  être 
une  douille  combustible  pour  un  chargement  propulsif 
d'une  munition  de  char. 
[0045]  La  figure  3  représente  un  étui  selon  un  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention. 
[0046]  L'étui  1  qui  est  composé  de  l'enveloppe  2  fer- 
mée  par  deux  couvercles  3  comporte  un  support  1  2  éga- 
lement  constitué  par  une  feuille  9  en  matériau  combus- 
tible  qui  reçoit  un  appoint  anti-usure  1  0.  La  feuille  9  pré- 
sente  une  forme  tubulaire  cylindrique  et  elle  est  fabri- 
quée  comme  la  feuille  précédemment  décrite. 
[0047]  Dans  ce  deuxième  mode  de  réalisation  l'ap- 
point  anti-usure  est  maintenu  à  distance  de  la  paroi  2 
par  au  moins  une  butée  radiale  qui  est  formée  par  les 
rebords  cylindriques  5  des  couvercles  3  contre  lesquels 
vient  en  appui  le  support  1  2.  Un  espace  libre  1  3  est  ainsi 
ménagé  entre  l'enveloppe  et  l'appoint  et  permet  aux  gaz 
de  combustion  du  chargement  propulsif  (par  exemple 
une  poudre  en  vrac  non  représentée),  après  avoir  brûlé 
les  couvercles,  d'agresser  l'appoint  anti-usure  10  par 
deux  faces  sensiblement  opposées  tout  en  assurant 
une  combustion  complète  de  l'enveloppe  2. 
[0048]  L'avantage  d'un  tel  mode  de  réalisation  réside 
dans  le  fait  que  l'appoint  anti-usure  se  trouve  à  proximité 
de  l'enveloppe  de  l'étui  donc  de  la  paroi  du  tube  de  l'ar- 
me,  ce  qui  permet  d'assurer  une  meilleure  répartition  de 
l'appoint  sur  la  paroi  du  tube. 
[0049]  La  figure  4  représente  une  variante  de  ce 
deuxième  mode  de  réalisation  de  l'invention.  L'envelop- 
pe  2  de  l'étui  1  comporte,  sur  sa  face  interne  et  sensi- 
blement  à  mi-hauteur  entre  les  deux  rebords  5,  un  an- 
neau  23  réalisé  en  matériau  combustible  et  rendu  soli- 
daire  de  l'enveloppe  par  exemple  par  collage.  Le  sup- 
port  12  est  en  appui,  par  l'intermédiaire  de  la  feuille  9, 
contre  l'anneau  23  qui  joue  également  un  rôle  de  butée 
radiale. 
[0050]  Une  telle  configuration  permet  d'éviter  un 
éventuel  placage  du  support  12  contre  l'enveloppe  2 
lors  de  la  montée  en  pression  des  gaz  de  combustion 
du  chargement  propulsif. 
[0051]  En  variante,  il  est  possible  de  réaliser  cette  bu- 
tée  radiale  sous  forme  de  portion  d'anneaux.  Il  est  éga- 
lement  envisageable  de  prévoir  plusieurs  anneaux  et/ 
ou  portions  d'anneaux  solidaires  de  la  feuille  9  ou  de 
l'enveloppe  2. 
[0052]  Selon  une  autre  variante,  la  feuille  9  peut  être 
constituée  d'une  matière  fragile  ou  cassante  à  la  mon- 
tée  en  pression  des  gaz  de  combustion.  Le  morcelle- 

ment  de  la  feuille  entraînera  celui  de  l'appoint,  ce  qui 
permet  de  créer  des  passages  supplémentaires  dans 
lesquels  s'engageront  les  gaz  de  combustion  afin 
d'agresser  l'enveloppe  et  l'appoint.  La  feuille  pourra  être 

s  réalisée  par  exemple  dans  une  matière  combustible  et 
cassante  de  type  nitrofilm. 
[0053]  La  figure  5  représente  en  coupe  un  troisième 
mode  de  réalisation  d'un  étui  selon  l'invention. 
[0054]  Dans  ce  mode  de  réalisation  les  couvercles  3 

10  comportent  un  rebord  cylindrique  5  d'une  longueur  sen- 
siblement  égale  à  une  demi  longueur  de  l'étui  1  de  telle 
sorte  que  les  rebords  des  deux  couvercles  soient  sen- 
siblement  en  appui  l'un  contre  l'autre. 
[0055]  Les  couvercles  3  comportent  sur  leur  rebord  5 

15  des  ouvertures  débouchantes  14,  ici  réalisées  au  nom- 
bre  de  8. 
[0056]  Les  ouvertures  14  sont  partiellement  remplies 
par  l'appoint  anti-usure  10. 
[0057]  Le  remplissage  partiel  est  réalisé  de  la  façon 

20  suivante: 

mise  en  place  d'une  cale  obturant  les  ouvertures  au 
niveau  de  la  surface  externe  d'une  paroi  cylindrique 
du  support,  le  support  étant  un  prolongement  des 

25  couvercles  constitué  par  les  rebords  5,  la  cale  étant 
constituée  par  exemple  par  une  feuille  de  papier 
d'une  épaisseur  inférieure  à  celle  du  support, 
coulage  de  l'appoint  anti-usure  à  l'intérieur  des 
ouvertures. 

30  -  retrait  de  la  cale  après  séchage  de  l'appoint. 

[0058]  Le  conduit  7  est  ensuite  collé  aux  couvercles 
3,  puis  l'on  positionne  l'enveloppe  2  sur  les  couvercles 
en  faisant  coulisser  celle-ci  sur  ces  derniers.  Un  ou  plu- 

35  sieurs  orifices,  non  représentés,  seront  réalisés  sur  les 
fonds  4  des  couvercles  3  afin  de  pouvoir  introduire  le 
chargement  propulsif  dans  le  module.  Les  orifices  se- 
ront  obturés  après  remplissage  par  une  feuille  de  papier 
ou  un  bouchon  approprié. 

40  [0059]  En  variante,  un  support  sensiblement  cylindri- 
que  aménagé  d'ouvertures  peut  être  placé  contre  la  sur- 
face  interne  de  l'étui  entre  deux  couvercles  présentant 
un  rebord  de  longueur  réduite.  Le  support  pourrait  éga- 
lement  être  solidaire  d'un  seul  couvercle,  le  deuxième 

45  couvercle  ne  présentant  alors  qu'un  rebord  de  longueur 
réduite. 
[0060]  Le  nombre  et  la  dimension  des  ouvertures 
peuvent  être  variables  et  certaines  ouvertures  peuvent 
rester  sans  appoint  anti-usure. 

50  [0061]  La  figure  6  représente  en  coupe  un  quatrième 
mode  de  réalisation  d'un  étui  selon  l'invention. 
[0062]  Dans  ce  quatrième  mode  de  réalisation,  le 
support  12  est  une  feuille  9  de  forme  ondulée  réalisée 
en  matériau  combustible. 

55  [0063]  La  feuille  9  reçoit  dans  les  creux  internes  15 
de  ses  ondulations  l'appoint  anti-usure  10,  dont  la  sur- 
face  externe  17  vient  sensiblement  affleurer  le  sommet 
18  des  ondulations. 

25 
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[0064]  Les  creux  externes  16  des  ondulations  de  la 
feuille  9  restent  vides  et  assurent  plusieurs  espaces  li- 
bres  13  entre  le  support  et  l'enveloppe  2,  espaces  qui 
affectent  la  forme  de  cheminées  longitudinales. 
[0065]  La  feuille  9  est  ici  en  appui  contre  les  rebords  s 
cylindriques  5  des  couvercles,  comme  représenté  à  la 
figure  7  et  ainsi  la  feuille  n'est  pas  en  appui  contre  la 
surface  interne  de  l'étui  et  les  espaces  libres  13  com- 
portent  également  un  volume  tubulaire  22  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  des  rebords  5.  10 
[0066]  Dans  cette  configuration  aucune  partie  du  sup- 
port  n'est  en  contact  avec  l'enveloppe  2,  ce  qui  améliore 
encore  le  passage  des  gaz  de  combustion  qui,  après 
avoir  brûlé  à  la  fois  les  rebords  5  des  couvercles  et  les 
sommets  internes  18  des  ondulations  non  recouverts  15 
d'appoint,  se  propagent  dans  le  volume  tubulaire  22  et 
les  cheminées  13.  Ainsi  les  gaz  de  combustion  attei- 
gnent  facilement  l'enveloppe  et  l'appoint  anti-usure  est 
agressé  suivant  plusieurs  faces  différentes. 
[0067]  Le  support  12  de  l'appoint  anti-usure  est  réali-  20 
sé  de  la  manière  suivante  : 

mise  en  forme  ondulée  de  la  feuille  9  en  carton  ni- 
trocellulose  suivant  les  techniques  papetières  clas- 
siques,  25 
coulée  de  l'appoint  anti-usure  à  l'intérieur  des  creux 
des  ondulations  jusqu'à  affleurer  sensiblement  le 
sommet  des  ondulations, 
après  séchage  de  l'appoint,  le  support  est  enroulé 
pour  lui  donner  sa  forme  tubulaire  et  éventuelle-  30 
ment  collé  (la  phase  d'enroulement  est  possible 
grâce  aux  ondulations  de  la  feuille  et  l'absence 
d'appoint  anti-usure  au  niveau  des  sommets  inter- 
nes  18  des  ondulations). 

35 
[0068]  En  variante,  le  support  peut  être  en  appui  con- 
tre  la  surface  interne  de  l'enveloppe  2,  ce  qui  permet  un 
passage  direct  des  gaz  de  combustion  par  les  chemi- 
nées  13. 
[0069]  Selon  une  autre  variante  de  réalisation  repré-  40 
sentée  en  coupe  transversale  à  la  figure  8,  la  feuille  9 
reçoit  l'appoint  anti-usure  1  0  dans  les  creux  externes  1  6 
des  ondulations.  Lafeuille  9  est  ici  en  contact  direct  avec 
la  surface  interne  de  l'enveloppe  2  par  les  sommets  ex- 
ternes  1  9  de  ses  ondulations.  La  surface  externe  20  de  45 
l'appoint  anti-usure  est  en  retrait  par  rapport  aux  som- 
mets  externes  1  9  des  ondulations  créant  ainsi  plusieurs 
espaces  libres  1  3  en  forme  de  cheminées  entre  l'enve- 
loppe  2  et  l'appoint  anti-usure. 
[0070]  Le  support  12  de  l'appoint  anti-usure  est  réali-  so 
sé  de  la  manière  suivante  : 

coulée  de  l'appoint  anti-usure  à  l'intérieur  des  creux 
des  ondulations  de  la  feuille  9,  après  ondulation  de 
celle-ci,  en  laissant  un  jeu  jusqu'aux  sommets  19  55 
des  ondulations. 
après  séchage  de  l'appoint,  l'on  enroule  et  colle  le 
support  avant  de  l'introduire  à  l'intérieur  du  module 

1. 

[0071]  Les  creux  15  qui  ne  sont  pas  recouvert  d'ap- 
point,  donc  qui  brûlent  très  rapidement,  et  les  espaces 
libres  1  3  permettent  le  passage  rapide  des  gaz  de  com- 
bustion  du  chargement  propulsif  vers  l'enveloppe  2. 
L'enveloppe  brûlera  sans  difficulté  et  l'appoint  anti-usu- 
re  sera  agressé  suivant  plusieurs  faces  distinctes. 
[0072]  Les  étuis  des  différents  modes  de  réalisation 
précédemment  décrits  peuvent  indistinctement  être  ap- 
pliqués  à  des  douilles  combustibles  pour  un  chargement 
propulsif  de  munition  de  char  ou  à  des  modules  com- 
bustibles  pour  un  chargement  propulsif  de  munition 
d'artillerie. 

Revendications 

1.  Etui  (1)  combustible  comportant  une  enveloppe 
sensiblement  cylindrique  (2)  réalisée  en  un  maté- 
riau  combustible  et  destinée  à  recevoir  un  charge- 
ment  propulsif  (21),  et  comportant  un  appoint  anti- 
usure  (1  0),  étui  caractérisé  en  ce  que  l'appoint  an- 
ti-usure  est  disposé  sur  au  moins  une  zone  de  ré- 
ception  d'au  moins  un  support  (12)  réalisé  en  ma- 
tériau  combustible  et  en  ce  que  l'étui  comporte  des 
moyens  assurant  le  positionnement  du  support  (1  2) 
relativement  à  l'enveloppe  (2)  de  l'étui  de  telle  sorte 
qu'il  existe  après  montage  au  moins  un  espace  libre 
(13)  entre  la  surface  interne  de  l'enveloppe  (2)  et 
l'appoint  anti-usure  (10),  espace  destiné  à  permet- 
tre  le  passage  des  gaz  de  combustion  entre  l'enve- 
loppe  (2)  et  l'appoint  anti-usure  (10). 

2.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (12) 
est  une  feuille  (9)  de  forme  sensiblement  cylindri- 
que  en  appui  contre  au  moins  une  butée  radiale  qui 
permet  d'assurer  au  moins  un  espace  libre  (1  3)  en- 
tre  la  surface  interne  de  l'enveloppe  (2)  et  l'appoint 
anti-usure  (10). 

3.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  radiale 
est  constituée  par  une  partie  du  chargement  pro- 
pulsif^  ). 

4.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  butée  radiale 
est  constituée  au  moins  par  un  couvercle  (3)  fer- 
mant  l'enveloppe  (2)  de  l'étui  (1). 

5.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  2  ou  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  butée  radiale  comprend  au  moins  un 
anneau  en  matériau  combustible  solidaire  de  la 
feuille  (9)  ou  de  l'enveloppe  (2). 

5 
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6.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re-  2. 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  zones 
de  réception  de  l'appoint  anti-usure  sont  consti- 
tuées  par  des  ouvertures  débouchantes  (14)  réali- 
sées  sur  une  paroi  cylindrique  du  support  (12),  la  s 
ou  les  ouvertures  étant  partiellement  remplies  par 
l'appoint  anti-usure  (10)  de  telle  sorte  qu'au  moins 
un  espace  libre  (1  3)  est  ménagé  entre  l'appoint  anti- 
usure  (10)  et  la  surface  interne  de  l'enveloppe  (2). 

w  3. 
7.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 

vendication  6,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  cylin- 
drique  du  support  (12)  constitue  un  prolongement 
d'au  moins  un  couvercle  (3)  de  fermeture  de  l'enve- 
loppe  (2).  15  4. 

8.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (12) 
est  constitué  par  une  feuille  ondulée  (9),  la  zone  de 
réception  de  l'appoint  anti-usure  (10)  étant  consti-  20  5. 
tuée  par  au  moins  un  creux  interne  et/ou  externe. 

9.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 
vendication  8,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  ré- 
ception  est  constituée  par  au  moins  un  creux  inter- 
ne  (15),  les  creux  externes  (16)  restant  vides. 

25 

6. 
10.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  la  re- 

vendication  8,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  ré- 
ception  est  constituée  par  au  moins  un  creux  exter-  30 
ne  (16),  les  creux  internes  (15)  restant  vides. 

11.  Etui  (1)  pour  un  chargement  propulsif  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  8  à  10,  caractérisé 
en  ce  que  la  feuille  ondulée  (9)  est  en  appui  contre  35 
la  surface  interne  de  l'enveloppe  (2). 

Hûlse  (1)  fur  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  1  ,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  der  Tràger 
(12)  ein  Blatt  (9)  in  etwa  zylindrischer  Form  ist,  der 
gegen  mindestens  einen  radialen  Anschlag  auf- 
liegt,  der  es  ermôglicht,  zwischen  der  Innenoberflà- 
che  des  Mantels  (2)  und  dem  abnutzungsmindern- 
den  Zusatz  (10)  einen  freien  Raum  (13)  sicherzu- 
stellen. 

Hûlse  (1)  fur  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  2,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  der  radiale 
Anschlag  aus  einem  Teil  der  Treibladung  (21)  be- 
steht. 

Hûlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  2,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  der  radiale 
Anschlag  aus  mindestens  einem  Deckel  (3)  be- 
steht,  der  den  Mantel  (2)  der  Hûlse  (1)  schlieBt. 

Hûlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  einem  belie- 
bigen  der  Ansprùche  2  oder  4,  gekennzeichnet  da- 
durch,  da(3  der  radiale  Anschlag  mindestens  einen 
Ring  aus  brennbarem  Werkstoff  umfaBt,  der  mit 
dem  Blatt  (9)  oder  dem  Mantel  (2)  fest  verbunden 
ist. 

Hûlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  1,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  die  Zone 
oder  Zonen  zur  Aufnahme  des  abnutzungsmin- 
dernden  Zusatzes  aus  durchgehenden  Ôffnungen 
(14)  bestehen,  die  in  einer  zylindrischen  Wand  des 
Tràgers  (12)  angeordnet  sind,  wobei  die  Ôffnung 
oder  Ôffnungen  teilweise  mit  abnutzungsmindern- 
dem  Zusatz  (1  0)  so  gef  ùllt  sind,  da(3  mindestens  ein 
freier  Raum  (13)  zwischen  dem  abnutzungsmin- 
dernden  Zusatz  (10)  und  der  Innenoberflàche  des 
Mantels  (2)  eingerichtet  wird. 

Patentansprûche  7. 
40 

1.  Brennbare  Hùlse  (1)  bestehend  aus  einem  in  etwa 
zylindrischen  Mantel  (2)  bestehend  aus  brennba- 
rem  Werkstoff,  der  eine  Treibladung  (21)  aufneh- 
men  soll  und  einen  abnutzungsmindernden  Zusatz 
(10)  umfaBt,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  der  45  s. 
abnutzungsmindernde  Zusatz  auf  mindestens  eine 
Aufnahmezone  mindestens  eines  Tràgers  (12)  be- 
stehend  aus  brennbarem  Werkstoff  aufgebracht 
wird  und  dadurch,  da(3  die  Hùlse  Mittel  umfaBt,  die 
die  Positionierung  des  Tràgers  (12)  in  bezug  auf  so 
den  Mantel  (2)  der  Hùlse  so  gewàhrleisten,  da(3 
nach  der  Montage  mindestens  ein  freier  Raum  (1  3)  9. 
zwischen  der  Innenoberflàche  des  Mantels  (2)  und 
dem  abnutzungsmindernden  Zusatz  (10)  besteht, 
der  dazu  bestimmt  ist,  die  Passage  der  Verbren-  55 
nungsgase  zwischen  dem  Mantel  (2)  und  dem  ab- 
nutzungsmindernden  Zusatz  (10)  zu  erlauben. 

Hùlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  6,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  die  zylin- 
drische  Wand  des  Tràgers  (12)  eine  Verlàngerung 
mindestens  eines  der  VerschluBdeckel  (3)  des 
Mantels  (2)  bildet. 

Hùlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  1  ,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  der  Tràger 
(12)  aus  einem  welligen  Blatt  (9)  besteht,  wobei  die 
Zone  fùr  die  Aufnahmen  des  abnutzungsmindern- 
den  Zusatzes  (10)  aus  mindestens  einer  internen 
und  /  oder  externen  Vertiefung  besteht. 

Hùlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
spruch  8,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  die  Auf- 
nahmezone  aus  mindestens  einer  internen  Vertie- 
fung  (15)  besteht,  wobei  die  externen  Vertiefungen 
(16)  leer  bleiben. 

.  Hùlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  dem  An- 
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spruch  8,  gekennzeichnet  dadurch,  da(3  die  Auf- 
nahmezone  aus  mindestens  einer  externen  Vertie- 
fung  (16)  besteht,  wobei  die  internen  Vertiefungen 
(15)  leer  bleiben. 

11.  Hûlse  (1)  fùr  eine  Treibladung  gemà(3  einem  belie- 
bigen  der  Ansprûche  8  bis  10,  gekennzeichnet  da- 
durch,  da(3  das  gewellte  Blatt  (9)  gegen  die  Innen- 
oberflàche  des  Mantels  (2)  aufliegt. 

Claims 

1  .  A  combustible  case  (1  )  comprising  a  roughly  cylin- 
drical  envelope  (2)  made  of  a  combustible  material 
and  intended  to  receive  a  propellant  charge  (21) 
and  an  antiwear  additive  (10),  characterised  in  that 
the  anti-wear  additive  is  coated  on  at  least  one  ré- 
ception  section  of  at  least  one  support  (12)  also 
made  of  a  combustible  material  and  in  that  the  case 
comprises  means  to  position  the  support  (12)  with 
respect  to  the  envelope  (2)  such  that,  after  assem- 
bly,  at  least  one  empty  space  (13)  is  left  between 
the  inner  surface  of  the  envelope  (2)  and  the  anti- 
wear  additive  (10),  space  intended  to  permit  the 
passage  of  the  combustive  gases  between  the  en- 
veloppe  (2)  and  the  anti-wear  additive  (10). 

2.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  1,  characterised  in  that  the  support  (12)  is  a 
sheet  (9)  having  a  roughly  cylindrical  shape  resting 
against  at  least  one  radial  limit  stop  which  ensures 
that  at  least  one  empty  space  (1  3)  is  left  between 
the  inner  surface  of  the  envelope  (2)  and  the  anti- 
wear  additive  (10). 

3.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  2,  characterised  in  that  the  radial  limit  stop  is 
formed  by  a  part  of  the  propellant  charge  (21  ). 

4.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  2,  characterised  in  that  the  radial  limit  stop  is 
formed  by  at  least  one  lid  (3)  closing  off  the  enve- 
lope  (2)  of  the  case  (1). 

5.  A  case  (1  )  for  a  propellant  charge  according  to  any 
one  of  Claims  2  or  4,  characterised  in  that  the  radial 
limit  stop  comprises  at  least  one  ring  made  of  a 
combustible  material  intégral  with  the  sheet  (9)  or 
with  the  envelope  (2). 

6.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  1  ,  characterised  in  that  the  réception  section 
or  sections  for  the  anti-wear  additive  are  formed  of 
outward  openings  (14)  made  in  a  cylindrical  wall  of 
the  support  (12),  the  opening  or  openings  being 
partly  filled  by  the  anti-wear  additive  (10)  such  that 
at  least  one  empty  space  (1  3)  is  arranged  between 

the  anti-wear  additive  (10)  and  the  inner  surface  of 
the  envelope  (2). 

7.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
s  Claim  6,  characterised  in  that  the  cylindrical  wall  of 

the  support  (12)  forms  an  extension  of  at  least  one 
lid  (3)  closing  the  envelope  (2). 

8.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
10  Claim  1,  characterised  in  that  the  support  (12)  is 

formed  of  a  corrugated  sheet  (9),  the  réception  sec- 
tion  for  the  anti-wear  additive  (10)  being  formed  of 
at  least  one  inner  and/or  outer  hollow. 

is  9.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  8,  characterised  in  that  the  réception  section 
is  formed  of  at  least  one  inner  hollow  (15),  the  outer 
hollows  (16)  remaining  empty. 

20  10.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to 
Claim  8,  characterised  in  that  the  réception  section 
is  formed  of  at  least  one  outer  hollow  (16),  the  inner 
hollows  (15)  remaining  empty. 

25  11.  A  case  (1)  for  a  propellant  charge  according  to  any 
one  of  Claims  8  to  1  0,  characterised  in  that  the  cor- 
rugated  sheet  (9)  rests  against  the  inner  surface  of 
the  envelope  (2). 
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